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1.  CONTEXTE 

Située dans le département de la Manche (50), la commune de Juvigny Le Tertre appartient à 
la communauté de communes du Tertre, canton de Juvigny Le Tertre. 

La commune de Juvigny Le Tertre dispose d’un Plan d’Occupation des sols (POS) approuvé 
le 11/05/1999. 

Le projet de construction de la ligne électrique aérienne à deux circuits 400 000 volts Cotentin 
– Maine concerne pour partie le territoire communal de Juvigny Le Tertre.  

La ligne électrique telle qu’elle est prévue n’est actuellement pas compatible avec le POS de 
la commune de Juvigny Le Tertre.  

En application des dispositions de l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, il est nécessaire 
de rendre compatible le Plan d’Occupation des Sols de la commune avec la ligne électrique 
projetée. 

Ce dossier de mise en compatibilité du POS de la commune de Juvigny Le Tertre est une 
pièce constitutive du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration 
d’utilité publique de la ligne électrique. 

2.  PROCEDURE 

Conformément à l’article R.123-23 du Code de l’Urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le Plan d’Occupation des Sols (POS), ainsi que les dispositions proposées 
pour assurer la mise en compatibilité du plan font l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de 
l’Etablissement public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du 
Département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4. 

Puis le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois sur 
l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du POS. Le public peut alors 
formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du POS sur le registre 
spécial joint à cet effet et/ou en faire part à la commission d’enquête ou au Commissaire 
enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du POS, le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de la réunion d’examen 
conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet, au Conseil Municipal ou à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent. Ils doivent se prononcer 
dans un délai de deux mois. S’il n’est pas intervenu dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
POS. 
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3.  CARACTERISTIQUES DU PROJET COTENTIN - MAINE 

En prévision de la mise en service de l’unité 3 de production électronucléaire sur la centrale 
de Flamanville , les études réalisées par RTE ont permis de mettre en évidence, en l’absence 
de renforcement du réseau de transport d’électricité, des risques sérieux de perte de 
synchronisme du système électrique français voire européen pouvant conduire à des incidents 
de grande ampleur avec risque de « black-out ».   

Aussi, en vue de garantir en permanence la sûreté de fonctionnement du système électrique, il 
est nécessaire de renforcer les liens électriques entre le Cotentin et le reste du réseau  
électrique de grand transport (400 000 volts). Le projet Cotentin - Maine répond à cet objectif. 

Le projet Cotentin – Maine comprend : 

- la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine 
reliant le poste amont et le poste aval ; 

- la modification de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Menuel – Launay entre 
le poste amont et la commune du Guislain, pour la construction de la ligne Cotentin – 
Maine en jumelage de celle-ci sur environ 28 km ; 

- la construction du poste électrique amont 400 000 / 90 000 volts situé sur les 
communes de Raids et Saint-Sébastien de Raids (Manche) ; 

- la construction du poste électrique aval 400 000 / 225 000 volts situé sur la commune 
de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne) ; 

- et des travaux connexes sur les lignes électriques existantes : 
- le raccordement du poste amont aux lignes électriques à deux circuits 400 000 volts 

existantes : Menuel - Domloup et Menuel - Rougemontier (Manche) ; 
- le raccordement du poste aval à la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts 

existante  Domloup – Les Quintes (Mayenne) ; 
- la mise en souterrain partielle des lignes électriques à 225 000 et 90 000 volts que 

croise la ligne Cotentin – Maine,  correspondant à une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet :  

·  la ligne à un circuit 225 000 volts Flers – Launay (Manche) sur 2,8 km ; 
·  la ligne à deux circuits 90 000 volts Périers - Terrette (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Coutances (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Villedieu (Manche) sur 2 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Lairon – Mortain (Manche) sur 3,4 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Ernée - Fougères (Mayenne) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Argentré-du-Plessis – Laval (Mayenne) sur 2,8 km. 

Le projet s’accompagne également de :  

- la modification de 24 km de lignes aériennes à 400 000 volts : 
·  20,2 km de la ligne électrique 400 000 volts Menuel – Launay dus à la modification 

de celle-ci pour la construction de la ligne Cotentin – Maine en jumelage et le 
raccordement du poste électrique amont ; 

·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Menuel – Rougemontier sur environ 1,5 km ; 
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·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Domloup – Les Quintes sur environ 2,3 km ; 

Ces 24 km de lignes seront reconstruits, et les tronçons existants seront ensuite déposés. 

- la dépose de 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts correspondant aux 7 
tronçons mis en souterrain sur les 7 lignes que croise le projet. 

�  CONSISTANCE DU PROJET 

La ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine sera constituée de deux circuits 
électriques triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, chaque phase étant elle-
même composée de trois câbles conducteurs (faisceau triple). 

Deux câbles dits de garde seront installés sur la ligne, en partie supérieure des pylônes, 
protégeant ainsi les câbles conducteurs des coups de foudre. Un des deux câbles de garde 
enferme des fibres optiques qui seront utilisées comme voie de télécommunication 
transportant les informations nécessaires au fonctionnement du réseau d’un poste électrique à 
l’autre . 

La distance entre deux pylônes sera d’environ 500 mètres. 

La hauteur des pylônes varie de 50 à 60 mètres, leur largeur est comprise entre 30 et 40 
mètres.   

�  TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE A 400 000 VOLTS COTENTIN - MAINE  

Le tracé prévu pour le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine a 
une longueur d’environ 163 km entre le poste électrique 400 000 / 90 000 volts amont 
(Manche) et le poste électrique 400 000 / 225 000 volts aval (Mayenne). 

 

Il traverse 64 communes : 44 dans la Manche, 1 dans le Calvados, 14 dans la Mayenne et 5 
dans l’Ille-et-Vilaine. 

 
Sur la  commune de Juvigny Le Tertre, le tracé arrive à l’ouest entre L’Osellières et La 
Gesberdière, et se dirige vers la commune de Le Mesnil Rainfray pour franchir la route 
départementale 5 entre Thimoneraie et Les Monts. La longueur est d’environ 1,6 km. 
 
 

4.  PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tracé de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine, retenu pour être 
soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, défini à partir des contraintes 
techniques et environnementales lors de la phase de concertation préalable qui a eu lieu tout 
au long de l’année 2007. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la 
réunion de concertation présidée par le Préfet coordonnateur de la Manche, le 17 décembre 
2007, et validé par le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire le 7 avril 2008. 
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Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans l’environnement, le regroupement des 
infrastructures a été étudié au départ du  futur poste 400 000 volts dans la Manche, et la 
construction de la ligne électrique Cotentin - Maine a été retenue en jumelage sur 28 km avec 
la ligne électrique aérienne existante à 400 000 volts Menuel – Domloup. La mise en 
souterrain partielle des lignes électriques aériennes existantes à 225 000 et 90 000 volts que 
croise la ligne Cotentin – Maine constitue également une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet.  

D’autres mesures ont également été prises afin de préserver l’environnement : 

Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la circulation et la qualité des eaux 

Sur le territoire de la commune de Juvigny-le-Tertre, le tracé ne traverse aucun périmètre de 
protection rapprochée de captage pour l’alimentation en eau potable (déclaré d’Utilité 
Publique ou non).   

Il traverse le ruisseau de Guesberdière qui est un affluent de la Sée. Le ruisseau est encaissé. 
Le projet n’a aucune incidence sur les zones inondables et la qualité des eaux de ces cours 
d’eau, tant en phase travaux qu’en phase exploitation. 

Le milieu biologique, la faune et la flore 

Le ruisseau de Guesberdière et son vallon font partie de la ZNIEFF de type II du bassin de la 
Sée. Les principaux enjeux de cette ZNIEFF sont liés à la richesse du peuplement piscicole du 
réseau hydrographique et à la présence de quelques espèces végétales protégées. Le projet n’a 
pas d’incidence sur ces enjeux car il surplombe le vallon encaissé du ruisseau de 
Guesberdière. 

Il affecte quelques haies qui devront être étêtées pour permettre le passage de l’ouvrage. 

Le milieu humain et le bâti 

Sur le territoire de la commune de Juvigny-le-Tertre, aucune habitation n’est à moins de  
100 m de l’axe du projet. 

Pour toutes les habitations proches du tracé, et en accord avec les propriétaires fonciers, des 
plantations pourront être mises en place pour atténuer les impacts visuels. Conformément au 
Contrat de Service Public signé par l’Etat, EDF et RTE, il est prévu d’indemniser les 
préjudices visuels. 

Le tracé traverse des zones agricoles (NC) du POS de Juvigny-le-Tertre. 

Le tracé traverse, sur le territoire communal, essentiellement des parcelles de prairies. Les 
impacts sont limités et une convention spécifique avec les agriculteurs permet de les réduire et 
de les compenser. 

Le paysage et le patrimoine  

Le tracé se positionne dans un paysage où dominent les prairies, dans un bocage relativement 
lâche. Après avoir franchi le vallon encaissé du ruisseau de Guesberdière qui descend vers la 
vallée de la Sée, le tracé se positionne sur les collines qui séparent cette dernière de la vallée 
de la Sélune.  
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Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé. Il évite le Centre de Loisirs 
Centre Manche. 

Compatibilité avec le SDAGE Seine - Normandie 

Le projet de mise en compatibilité du POS de Juvigny-le-Tertre n’a pas d’incidence sur les 
différents objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestions des Eaux (SDAGE) 
Seine - Normandie. Il est donc compatible avec le SDAGE. 
 
 

5.  CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être entrepris ni autorisés sur une commune où s’applique un Plan d’Occupation des 
Sols (POS), s’ils ne sont pas compatibles avec ce Plan. 

L’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du  POS approuvé, qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 
d’urbanisme : le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents graphiques et 
les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 
 
 

6.  PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU POS 

Sur la commune de Juvigny-le-Tertre, le tracé proposé pour la construction de la ligne 
électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine traverse une seule zone d’après le  POS 
en vigueur : 

- Zone NC : zone naturelle vouée à la protection de l’économie agricole et à 
l’exploitation des richesses naturelles du sol et du sous sol (articles concernés pour la 
mise en compatibilité NC1, NC3, NC6, NC7, NC11 et NC13) 

 
La mise en compatibilité avec le projet de construction de la ligne électrique aérienne à 
400 000 volts Cotentin – Maine peut être réalisée par les changements décrits ci-après et 
reportés dans les extraits de documents joints au présent dossier. 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation.  

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT  

Le règlement concernant la nature de l’occupation et de l’utilisation du sol ainsi que les 
conditions de l’occupation du sol de la zone NC doit être mis en compatibilité car certains 
articles pourraient s’avérer restrictifs pour une ligne électrique aérienne à 400 000 volts.
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS ACTUELS 
À METTRE EN COMPATIBILITÉ 
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2.1 EXTRAIT DU RÈGLEMENT ACTUEL 
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2.2 EXTRAIT DU RÈGLEMENT INCLUANT 

LES PROPOSITIONS DE MISE EN 
COMPATIBILITÉ 
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CHAPITRE 5  
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NC  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES  
 
La zone NC est une zone naturelle vouée à la protection de l’activité agricole (et à 
l’exploitation des richesses naturelles du sol et du sous-sol. 
 
Ne sont autorisées, dans cette zone, que les constructions, installations ou utilisations 
du sol nécessaires à cette activité ou à la mise en valeur de ces richesses et à titre 
exceptionnel, les ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public de 
transport d’électricité . 
 
Elle comporte un secteur NCc qui correspond à la délimitation du périmètre de 
captage dit "du point-rond". 
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ARTICLE NC 1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES  
 

§ 1 – Occupations et utilisations du sol admises :  
 

- Les constructions et installations directement liées et nécessaires à l’activité des 
exploitations agricoles, y compris celles relevant du régime des installations 
classées. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
transport d’électricité. 

 
§ 2 – Occupations et utilisation du sol admises sous conditions :  

 
- Sous réserve de ne par porter préjudice à l’activité agricole :  
 

·  La réhabilitation, le changement d’affectation et le changement de 
destination des constructions représentatives du patrimoine bâti ancien. 

 
·  L’extension mesurée des constructions existantes, ainsi que l’édification 

d’annexes non contiguës à celle-ci. 
 

 
·  L’extension des constructions liées à des activités existant avant la date 

d’approbation du présent document. 
 

- Les affouillements et les exhaussements de sol (voir annexe 2). 
 
- Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes :  

1°) répondant à la qualification de camp de tourisme, mention aire naturelle, 
2°) visés par le décret 88-25 du 4 janvier 1988 (voir annexe 2). 

 
- Les activités d’accueil touristique à caractère agricole définies dans le décret 88-25 

du 4 janvier 1988 (voir annexe 2). 
 
- Les installations et travaux divers visés au 1er alinéa de l’article R.422-2 du code 

de l’urbanisme (annexe 2 – à l’exception des parcs d’attraction) ainsi que les 
bâtiments ou installations liés à la salubrité et indispensables à l’exercice de 
l’activité (annexe 2 , notamment les aires de jeux, de sports, etc… ouvertes au 
public). 

 
 
ARTICLE NC 2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 
Sont interdits notamment :  

 
- Les lotissements, au sens de l’article R.315-1 du code de l’urbanisme ou toute 

forme juridique de division de terrain qui viendrait à s’y substituer, ainsi que les 
groupes d’habitations qui auraient pour effet de provoquer un morcellement 
ultérieur du terrain constituant un ensemble immobilier. 

 
- Le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés autorisés, et 

l’implantation d’habitations légères de loisirs. 
 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

- Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes autres que 
ceux visés à l’article NC 1. 

 
- Les pars d’attraction. 

 
- Les installations et travaux divers sauf : 
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·  Les affouillements et exhaussements nécessités par la construction des 
bâtiments ou leurs dépendances. 

 
- Dans le secteur NCc : tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol susceptible de 

porter atteinte la qualité des eaux captées. 
 
 

ARTICLE NC 3  ACCES ET VOIRIE  
 

§ I – Accès 
- Tout terrain enclavé ne disposant pas d’accès sur une voie publique ou privée est 

inconstructible, sauf si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l’article 682 
du code civil. 

 
- Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 

desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l(importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l’utilisation des engins contre l’incendie. 

 
- Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 

usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité soit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l’intérêt du trafic. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 

 

§ II – Desserte en voirie 
 

- La réalisation d’un projet est subordonné à la desserte du terrain par une voie dont 
les caractéristiques répondent à sa destination et à l’importance du trafic. 

 
- Ces caractéristiques doivent permettre la circulation et l’utilisation des engins de 

lutte contre l’incendie. 

 

§ III – Voirie 
 

- Les voies et cheminements figurant dans le plan départemental de randonnée, et 
indiqués au plan de zonage, sont à conserver ou doivent respecter les dispositions 
prévues à l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 9 Janvier 1985. 

 
 

ARTICLE NC 4  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

§ I – Alimentation en eau potable 
 

- Une construction, une opération ou une installation pouvant servir de jour ou de 
nuit à l’hébergement, au travail, au repos ou à l’agrément de personnes pourra être 
refusée en l’absence de desserte du terrain par un réseau d’alimentation en eau 
potable de capacité suffisante ou pourra être subordonnée au renforcement du 
réseau. 

 
- Le branchement est obligatoire. 

 

§ II – Assainissement 
 

a) eaux usées 
 
- En l’absence de réseau public d’assainissement collectif, l’assainissement 

autonome pourra être autorisé si les caractéristiques techniques et les conditions 
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sanitaires admettent la réalisation d’un dispositif de traitement et d’évacuation des 
eaux usées conforme à la réglementation en vigueur. 

 
b) eaux pluviales 

 
- si le réseau existe, les constructions ou installations devront être raccordées 

audit réseau. 
 
- Il peut être exigé un dispositif de régulation des débits rejetés. 

 
§ III – Autres réseaux 

 
- Les branchements, en domaine privé, devront être dissimulés à la charge des 

propriétaires, sauf impossibilité technique justifiée. 
 
 
ARTICLE NC 5  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
 

- Les terrains, y compris ceux issus de la division d’une plus grande propriété 
ou qui le seront dans le cadre du permis de construire visé à l’article R.421-7-1 
du code de l’urbanisme, devront présenter une superficie répondant au type 
d’assainissement retenu pour la construction, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
 

ARTICLE NC 6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES  

 
 

- Les constructions devront être implantées conformément aux marges de recul 
éventuellement portées sur le plan. 

 
- Les retraits exigés par rapport à l’emprise de la voie (accotement, talus et fossé 

compris) pour les différents axes seront les suivants :  
 

·  R.D., voies à grande circulation et déviations   ..25 m 
·  Autres voies ...................................   ..15 m 

 
Sous réserve de ne pas porter préjudice au bon fonctionnement de la circulation, 

pourront être autorisées les extensions mesurées des bâtiments existants. La distance mesurée 
entre la limite d’emprise et l’extension ne devra pas être inférieure à celle qui sépare le 
bâtiment existant de ladite emprise. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
 

ARTICLE NC 7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE  

 
 

Les constructions pourront être implantées en limites séparatives. Si une fraction ou 
la totalité de la façade du bâtiment n’est pas implantée en limite, la distance comptée 
horizontalement de tout point de cette partie de façade au point de la limite parcellaire qui est 
le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à 3m. 

Toutefois, l’implantation en limite séparative pourra être refusée si elle entraîne 
l’arasement de la haie. Dans ce cas, le recul minimum sera celui édicté par l’article R.111-19 
du code de l’urbanisme. 

Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
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ARTICLE NC 11  ASPECT EXTERIEUR 
 

Le permis de construire sera refusé ou ne sera accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 

11.1 Projets architecturaux d’inspiration contemporaine 
 

Sont considérés "d’inspiration contemporaine" les projets issus d’une démarche de 
création architecturale. 

 
Clôtures : 

 
Les clôtures doivent être traitées avec soin et en harmonie avec la construction elle-même 
et avec les clôtures avoisinantes. 

 
Sont interdits : 
 

- les panneaux de béton préfabriqués, plein ou évidés 
- les murs de parpaings ou de briques creuses non revêtus d’un enduit 
- les grillages de plus de 2m de hauteur au-dessus du sol non cachés par une haie 

vive 
- les couleurs vives 

 
11.2 Projets architecturaux d’inspiration traditionnelle 

 
Sont considérés "d’inspiration traditionnelle" les projets de construction établis suivant 
les caractéristiques dominantes du bâti reproduit traditionnellement dans le secteur 
concerné. 
 
Ces projets devront présenter des caractéristiques conformes aux prescriptions 
particulières suivantes : 
 
a) Construction à usage d’habitation 

 
Adaptation au terrain 
 
La construction devra être adaptée à l’assiette du terrain. En tout état de cause, il ne 
pourra être autorisé de différence de niveau en exhaussement ou en excavation qui soit 
supérieure à 60 cm mesurés entre tout point à la périphérie du bâtiment et le terrain 
naturel avant les travaux faisant l’objet de la demande. Cette hauteur pourra être portée à 
120cm dans les cas où la pente du terrain serait supérieur à 10%. 
 
Volumétrie générale 
 
Toiture : les toitures devront être composées de versants de même pente comprise entre 
40° et 50°. 
 
Ouvertures 
 
Châssis de toiture : ils seront positionnés à la verticale des ouvertures du niveau inférieur 
le cas échéant, leur proportion sera nettement verticale (h>l) et leur dimension en rapport 
avec celle du versant de toiture sur lequel ils seront situés. 
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b) Obligation de planter 
 
Les plantations doivent être maintenus ou remplacées par des plantations 

équivalentes. Les talus, avec leur végétation, bordant les voies, ainsi que ceux existants sur les 
limites séparatives, doivent être préservés (sauf nécessité de détruire imposée par des travaux 
de restructuration foncière ou par des travaux liés aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité). 

 
Les bâtiments techniques agricoles ou éventuellement à usage artisanal, situés à 

moins de 50 m des voies ou propriétés voisines, doivent être isolés par une rangée d’arbres. 
 
 

ARTICLE NC 14  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS  
 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol dans la zone (C.O.S). 
 
 
ARTICLE NC 15  DEPASSEMENT DE C.O.S 

 
Néant. 

 


